
PARTENARIAL
Les informations partenaires de la Caf de l’Ardèche

NEWSLETTER

> Actualités

> Zoom sur

Une thématique également vivante 
sur les réseaux sociaux

Directeur de publication : Florence COPIN, Directrice de la Caisse d’allocations familiales de l’Ardèche 
56 boulevard du Maréchal-Leclerc 07207 Aubenas

Coordination : Martine FAURE, Sébastien REYNAUD et Olivier FAURY
Rédaction  – conception graphique  – e-mailing : Service communication  -  Alicia RICCI et Emilie ARTRU

N°ISSN : 1773-9365 

N° Spécial Laïcité 

Décembre 2025

Des contenus adaptés aux jeunes proposés 
par le réseau des Promeneurs du Net.

Une nouvelle charte de la laïcité 
plus claire et moderne 

Une parade festive à Privas

A l’occasion de la date anniversaire des 120 
ans de la loi de séparation des Eglises et de 
l’Etat, la FOL organise des manifestations 
sur Privas du 9 au 13 décembre.

Bilan 2024 du SDSF 
Document stratégique et de prospective, le 
schéma départemental des services aux 
familles (SDSF) a pour ambition d’évaluer 
l’offre et les besoins territoriaux en matière 
de services aux familles, et de définir un 
plan d’actions et de priorités au niveau 
départemental. 

En Ardèche il a été signé en 2021 pour 6 ans 
et prolongé d’une année en 2024 par avenant. 

Retrouvez ci-après le lien vers le bilan de 
l’année 2024.

En 2025, la Charte de la Laïcité de la 
Branche Famille, célèbre son dixième 
anniversaire. Pensée comme un texte 
de référence, la Charte est intégrée à 
l’ensemble des conventions d’objectifs 
et de financement conclues entre la Cnaf, 
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Lire la suite page suivante

Plus d’infos

 B I L A N 
S D S F 

SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DES SERVICES 
AUX FAMILLES 2021 -2026  

> Zoom sur > Zoom sur

Des actions sur tout le territoire

Durant cette semaine, retrouvez les 
actions organisées par nos partenaires 
sur le territoire ardéchois et financées 
par la Caf de l’Ardèche et la SDJES dans le 
cadre de l’appel à projets Promotion des 
valeurs de la République et de la laïcité.

> Zoom sur

Lire la suite page suivante

ANIMATIONS GRATUITES

Du 24 Novembre au 18 Décembre 2025

à ANNONAY

SEMAINE DE LA LAÏCITÉ   

Parce que l’égalité se construit ensemble, chaque jour.

LIBRELIBRE

ENSEMBLEENSEMBLE

Pour le programme   
Scannez-moi ;) 

Sam.13 
décembre 2025
11h 
devant 
la préfecture
Centre ville
Privas

LAÏ-CITÉ, CITÉ LAÏQUE

célébrons les

120 
ANS

PARADE FESTIVE  DANS LES RUES DE PRIVAS
��
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de la loi de séparation des Églises et de l’État

Lire la suite page suivante
Retrouvez le programme complet en 

page suivante.

https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/078/documents/BILAN%20SDSF%20ET%20ANNEXES%20-%20FINAL%20V%20of%20%20(1)%20(2).pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/078/documents/BILAN%20SDSF%20ET%20ANNEXES%20-%20FINAL%20V%20of%20%20(1)%20(2).pdf


Depuis 2017 la branche famille se 
mobilise pour renforcer la diffusion 
des valeurs de la république au travers 
de la mise en œuvre de ses politiques 
familiales et sociales. Ainsi une 
enveloppe spécifique permet aux caisses 
d’allocations familiales de financer des 
actions de promotion des valeurs de la 
République et de la laïcité.
 
Entre 2017 et 2023, c’est 3 250 actions 
qui ont été accompagnées par le réseau 
des Caf pour un montant total de 17 
millions d’euros.

Dans ce contexte et depuis 2022, Caf 
de l’Ardèche, le SDJES et les services 
de la préfecture ont pris l’initiative de 
mutualiser leurs ressources et leurs 
expertises au profit d’un appel à projet 
commun pour la promotion des valeurs 
de la République et de la laïcité. 

Pour service départemental à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports 
(SDJES), en tant que service déconcentré 
du ministère chargé de la jeunesse, des 
sports et de la vie associative met en 
œuvre une politique de promotion des 
valeurs de la République et du principe 
de laïcité. A ce titre, la référente laïcité du 
service accompagne le déploiement du 
plan national de formation de l’Agence 
nationale de cohésion des territoires 
(ANCT) ainsi que le développement 
d’actions portées par les associations 
de jeunesse et d’éducation populaire ou 
par les collectivités territoriales. Dans ce 
cadre, de nombreux partenariats ont vu 
le jour et ont permis une appropriation 
du principe de laïcité et de ses 
applications par les équipes éducatives, 
en particulier des accueils collectifs de 
mineurs.

 Le SDJES s’est engagé le 9 décembre, de 
chaque année dans la co-organisation 
d’événements départementaux lors des 
journées de la laïcité. En 2024 et cette 
année encore pour les 120 ans, le format 
arrêté sont des actions « décentralisées 
» qui se déroulent sur l’ensemble du 
département, sur une semaine complète 
afin de mieux travailler la thématique 
par bassin de vie, entre acteurs locaux. 
La variété des propositions (expositions, 
conférences, projections, ateliers, 
escape game, déambulation théâtrale…) 
et la diversité des porteurs de projets 
(FOL, MJC, radios locales, promeneurs 
du net, Mairies en politique de la ville, 
communautés de communes en zone 
rurale…) permettent à de nombreux 
professionnels, mais aussi à des 
bénévoles, des élus, des habitants, 
des jeunes, de se familiariser avec un 
principe souvent encore mal compris, de 
débattre et de déconstruire les préjugés. 

Dans une société qui se polarise, 
remettre de la discussion et de l’échange 
grâce aux outils de l’éducation populaire, 
sur un principe aussi fondamental pour 
nos démocraties modernes que la laïcité, 
semble essentiel.

La Caf de l’Ardèche accompagne et 
invite ses partenaires à se saisir du sujet. 
Il s’intègre pleinement dans la logique 
d’ensemble des actions conduites. Les 
projets présentés doivent relever de la 
prévention primaire et s’inscrire dans 
l’un des 5 domaines d’intervention 
suivants :
• La promotion des valeurs de la
République et de la laïcité,
• La pédagogie du contre discours et le
développement de l’esprit critique,
• Le renforcement du vivre ensemble,
• L’éducation au numérique,
• Le soutien à la parentalité. 

Parce que le sujet est complexe à 
appréhender, nous travaillons en 
étroite collaboration avec la fédération 
des œuvres laïques et l’union bi-
départementale des MJC. Par leur 
expertise ils apportent un soutien 
aux structures associatives et aux 
collectivités locales qui souhaitent 
s’engager dans l’action : organisation 
de journée de formation, soutien à 
la réflexion et au montage de projet, 
séances d’animation à partir d’outils et 
de supports pédagogiques, transmission 
de techniques d’animation. 

Notre objectif est d’offrir aux partenaires, 
dans leur rôle social et citoyen, les 
conditions et les outils leur permettant 
de proposer un cadre de débat et 
d’action riche d’échanges, constructif 
et apaisé autour de la laïcité.

Cette année est toute particulière, elle 
marque les 120 ans de la loi de 1905 de 
séparation des églises et de l’Etat.

Pierre angulaire de la laïcité en France, 
elle proclame la liberté de conscience et 
assure la neutralité de l’Etat vis-à-vis des 
religions.

« La France est une République 
indivisible, laïque, démocratique et 
sociale. Elle assure l’égalité devant la 
loi de tous les citoyens sans distinction 
d’origine, de race ou de religion. Elle 
respecte toutes les croyances ».
(Constitution du 4 octobre 1958, article 
1er)
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> Zoom sur La branche famille au coeur des politiques de solidarités

De nombreux partenaires, cette année encore, se sont mobilisés et ont souhaité s’engager dans l’action. La programmation 
proposée en est l’illustration.

ANIMATIONS GRATUITES

Du 24 Novembre au 18 Décembre 2025

à ANNONAY

SEMAINE DE LA LAÏCITÉ   

Parce que l’égalité se construit ensemble, chaque jour.

LIBRELIBRE

ENSEMBLEENSEMBLE

Pour le programme   
Scannez-moi ;) 

L’association Cap ’solidaires, en coordination avec la 
collectivité et les associations d’Annonay.

Le centre socio culturel Jean Marc Dorel, le Pouzin.

La MJC de Guilherand Granges 

« Nos valeurs, nos murs » inauguration, 
valorisation et temps convivial le 19/12 à partir 

de 18h30.

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000508749
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000508749
https://acrobat.adobe.com/id/urn:aaid:sc:EU:d9ed7cc1-de66-469c-895c-f5211803d6f5
https://acrobat.adobe.com/id/urn:aaid:sc:EU:d9ed7cc1-de66-469c-895c-f5211803d6f5
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Europhonia – radio Info RC 

Dans le cadre de la Semaine départementale de la laïcité, 
nous proposons une programmation spéciale du 8 au 13 
décembre. Cette initiative, financée par la Caf de l’Ardèche, 
la SDEJS s’inscrit dans le projet « Promotion des valeurs de 
la République et de la laïcité ».

Cette semaine fait écho aux nombreuses actions organisées 
sur le territoire par nos partenaires. Elle a pour ambition 
de valoriser et promouvoir ces initiatives qui, par leur 
diversité, œuvrent à transmettre les valeurs républicaines 
et à renforcer la cohésion sociale.

Les émissions diffusées, issues d’ateliers participatifs avec 
les jeunes et de captations réalisées lors des activités de 
nos partenaires, ne se contentent pas de sensibiliser. Elles 
permettent également de déconstruire les clichés et de 
favoriser une meilleure compréhension de ce principe 
essentiel.

Au-delà de la diffusion, ce projet cherche aussi à mettre en 
lumière les outils pédagogiques utilisés sur le territoire 
pour promouvoir les valeurs de la République. Ces 
ressources concrètes permettent d’impliquer activement 
les jeunes et leurs encadrants, en rendant les débats 
vivants et accessibles.

Retrouver les podcasts en ligne sur notre site internet 

L’association AMESUD - Aubenas

2 Temps forts sur la semaine : 

- le 09/12 en soirée (3h) avec les internes du lycée Olivier 
de Serre et la professeure d’éducation sociale et culturelle 
(une 20aine de jeunes âgés de 15 à 20 ans)

- le 11/12 au matin (3h) avec des volontaires du territoire et 
jeunes de la mission locale (8 et 12 jeunes, en partenariat 
avec le lycée Astier et un invité, Pierre-Olivier (volontaire). 
Pour un partage entre Pairs. 

La communauté de communes des gorges de 
l’Ardèche 

Un des grands temps forts tout public du projet se déroulera 
le samedi 13 décembre 2025 sur le site du CREPS à Vallon 
Pont d’Arc de 10h à 16h. 

Il réunira un groupe de jeune en collaboration avec l’artiste 
Natimo qui coloriseront, de façon participative, des 
portraits de sportives inspirantes en complément d’une 
expostion de l’ONACVG

Sur cette journée également, valorisation : 
• des œuvres réalisées par 2 écoles du territoire, collège 
Henri Ageron, Promotion CPJEPS CREPS,
• Table ronde avec des élus des conseils municipaux 
enfance et jeunesse du territoire accompagnée par info RC,
• Interviews «à la volée» du public,
• Interviews de sportives inspirantes,
• Ateliers sportifs et «arbitrage» par le football Club de 
vallon Pont d’Arc et le club d’escalade.

LAÏ-CITÉ / CITÉ LAÏQUE
Le samedi 13 décembre, une grande 
déambulation citoyenne est organisée 
dans les rues de Privas pour célébrer les 
120 ans de la loi du 9 décembre 1905 
(séparation des Églises et de l’État), 
texte fondateur de la laïcité.
Initié par la Fédération des Œuvres 
Laïques de l’Ardèche (FOL), et confié 
en direction artistique à la Compagnie 
Janvier et Lipse, cet événement est 
conçu en partenariat avec la MJC-centre 
social Couleurs des liens, Déclic Radio, 
le Secours Populaire, la Ressourcerie 
Trimaran, l’EHPAD Le Montoulon, 
la Ville de Privas, le Conservatoire 
Intercommunal, les Archives 
Départementales, L’Atelier fabrique 
d’imaginaires, Eric Moroni photographe 
et François Gourgues plasticien. Il 
mobilise de nombreux habitants qui se 

retrouveront pour une parade festive 
mêlant saynètes de théâtre, musique, 
exposition, crieurs et crieuses de rue. 
L’équipe jeunesse de la MJC-centre 
social a activement participé au projet 
: pendant les vacances d’automne, les 
jeunes de l’accueil de loisirs ont réalisé 
des micro-trottoirs sur le thème de 
la laïcité, qui seront diffusés dans les 
rues de la ville. Les enfants de l’accueil 
de loisirs ont quant à eux participé à la 
décoration d’un char qui accompagnera 
le défilé.
> Samedi 13 décembre, départ du 
cortège à 11h00 devant la Préfecture.

> Zoom sur La fédération des oeuvres laïques de l’Ardèche

Sam.13 
décembre 2025
11h 
devant 
la préfecture
Centre ville
Privas

LAÏ-CITÉ, CITÉ LAÏQUE

célébrons les

120 
ANS

PARADE FESTIVE  DANS LES RUES DE PRIVAS
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de la loi de séparation des Églises et de l’État

LAÏ-CITÉ, CITÉ LAÏQUE
célébrons les 120 ANS
de la loi de séparation des Églises et de l’État

expo galerie envol
du 8 au 12 décembre
Entrée libre - 8h30 > 17h30
Du lundi au vendredi

la laï-cité 
s’affiche !
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François Gourgues

soirée débat
et duo d’impro
Cie Janvier  & Lipse

mar. 9 décembre 25
18h30
galerie envol - privas

+ d’infos sur notre 
n o u v e a u  s i t e  !

sam. 13 décembre 25

départ 11h 

devant la préfecture
(repli école rené cassin 
en cas de pluie)

Parade festive 
dans les rues 
d e  P r i v a s
Théâtre  -  Musique 
P h o t o g r a p h i e 
R a d i o / p o d c a s t
A r t s  p l a s t i q u e s

��

https://www.inforc.fr/thematique/podcasts/generation-citoyenne/
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Dans le cadre de cette semaine 
départementale de la Laïcité 2025, 
le réseau des Promeneurs du Net 
en Ardèche a souhaité faire vivre 
la thématique de la laïcité sur les 
réseaux sociaux en créant des 
contenus adaptés aux jeunes. L’objectif 
de ces publications est d’aborder 
des notions parfois complexes en 
partant de questionnements ou de 
préoccupations exprimées par des 
jeunes lors d’échanges et discussions.

Cette thématique est déclinée autour 
des 6 axes :
1. C’est quoi la laïcité ?
2. Laïcité et scolarité
3. Laïcité et espace public
4. Laïcité et démocratie
5. Laïcité et port du voile 
6. Laïcité et critique des religions

À partir du 9 décembre et jusqu’au 
15 décembre, une publication sera 
dévoilée chaque jour sur les comptes 
officiels Instagram et Facebook 
Promeneurs du Net  07. 

Ces contenus pourront également 
être retrouvés sur les comptes des 
professionnels jeunesse qui composent 
le réseau Promeneurs du Net. 

Vous pouvez télécharger ces contenus 
pour les utiliser (licence Creative 
Commons) via le lien.

Cet événement marque une étape 
significative dans l’engagement de la 
branche Famille en faveur de la laïcité et 
du respect des valeurs républicaines. 
Adoptée par le conseil d’administration 
de la Cnaf en septembre 2015, la Charte 
se compose d’un préambule et de neuf 
articles. 
Elle explicite le principe de laïcité et 
définit les modalités de son application 
dans les relations entre la branche 
Famille et ses partenaires financés. 
Elle vise à instaurer une compréhension 
commune et partagée de ce principe 
fondamental.

Pensée comme un texte de référence, 
la Charte est intégrée à l’ensemble 
des conventions d’objectifs et de 
financement conclues entre la Cnaf, les 
Caf et leurs partenaires.

*Il est à rappeler que cette démarche 
trouve son origine dans les événements 
tragiques survenus en 2015.

Une nouvelle Charte de la laïcité : plus 
moderne, plus claire, plus proche…
avec une nouvelle identité visuelle, 
plus chaleureuse, plus attrayante et 
plus accessible, pour mieux incarner le 
principe de laïcité et les valeurs qu’elle 
porte et les rendre plus accessibles à 
toutes et tous.

Rebaptisée Charte de la laïcité de la 
branche Famille de la Sécurité sociale, 
cette version revisitée s’appuie sur une 
illustration avec des éléments forts et 
symboliques :
• l’arbre de la laïcité, enraciné et vivant ;
• la cocarde républicaine, emblème de 
notre engagement commun ;
•l’oiseau en vol, symbole de la liberté 
de conscience ;
• et des personnes en lien, reflet du 
vivre-ensemble.

PRÉAMBULE

La branche Famille de la Sécurité sociale 
et ses partenaires, considérant que 
l’ignorance de l’autre, les injustices 
sociales et économiques et le non-respect 
de la dignité de la personne sont le terreau 
des tensions et replis identitaires, 
s’engagent par la présente charte 
à respecter les principes de la laïcité 
tels qu’ils résultent de l’histoire et des
lois de la République.

 

 

 

 

 

La laïcité est une référence commune à la 
branche Famille et ses partenaires. Il s’agit 
de promouvoir des liens familiaux et sociaux 
apaisés et de développer des relations de 
solidarité entre et au sein des générations.

LA LAÏCITÉ EST UNE 
RÉFÉRENCE COMMUNE

Article 1

La laïcité offre à chacune et à chacun les 
conditions d’exercice de son libre arbitre et 
de la citoyenneté. Elle protège de toute forme 
de prosélytisme qui empêcherait chacune 
et chacun de faire ses propres choix.

LA LAÏCITÉ GARANTIT LE LIBRE 
ARBITRE ET PROTÈGE DU 
PROSÉLYTISME

Article 5

La laïcité implique pour les collaborateurs 
et administrateurs de la branche Famille, 
en tant que participant à la gestion du service 
public, une stricte obligation de neutralité 
ainsi que d’impartialité. Les salariés ne 
doivent pas manifester leurs convictions 
philosophiques, politiques et religieuses. 
Nul salarié ne peut notamment se prévaloir 
de ses convictions pour refuser d’accomplir 
une tâche. Par ailleurs, nul usager ne peut 
être exclu de l’accès au service public en 
raison de ses convictions et de leur expres-
sion, dès lors qu’il ne perturbe pas le bon 
fonctionnement du service et respecte 
l’ordre public établi par la loi.

LA BRANCHE FAMILLE 
RESPECTE L’OBLIGATION DE 
NEUTRALITÉ DES SERVICES 
PUBLICS

Article 6

La laïcité s’apprend et se vit sur les territoires 
selon les réalités de terrain, par des attitudes 
et manières d’être les uns avec les autres. 
Ces attitudes partagées et à encourager sont : 
l’accueil, l’écoute, la bienveillance, le dialogue, 
le respect mutuel, la coopération et la consi-
dération. Ainsi, avec et pour les familles, 
la laïcité est le terreau d’une société plus juste 
et plus fraternelle, porteuse de sens pour 
les générations futures.

AGIR POUR UNE LAÏCITÉ BIEN 
ATTENTIONNÉE

Article 8

La compréhension et l’appropriation de 
la laïcité sont permises par la mise en œuvre 
de temps d’information, de formations, 
la création d’outils et de lieux adaptés. 
Elle est prise en compte dans les relations 
entre la branche Famille et ses partenaires. 
La laïcité, en tant qu’elle garantit l’impartialité 
vis-à-vis des usagers et l’accueil de tous 
sans aucune discrimination, est prise en 
considération dans l’ensemble des relations 
de la branche Famille avec ses partenaires. 
Elle fait l’objet d’un suivi et d’un accompa-
gnement conjoints.

AGIR POUR UNE LAÏCITÉ BIEN 
PARTAGÉE

Article 9

Les règles de vie et l’organisation des 
espaces et temps d’activités des partenaires 
sont respectueux du principe de laïcité en 
tant qu’il garantit la liberté de conscience. 
Ces règles peuvent être précisées dans 
le règlement intérieur. Pour les salariés 
et bénévoles, tout prosélytisme est proscrit 
et les restrictions au port de signes, 
ou tenues, manifestant une appartenance 
religieuse sont possibles si elles sont justi-
fiées par la nature de la tâche à accomplir, 
et proportionnées au but recherché.

LES PARTENAIRES DE LA 
BRANCHE FAMILLE SONT 
ACTEURS DE LA LAÏCITÉ

Article 7

La laïcité est le socle de la citoyenneté répu-
blicaine, qui promeut la cohésion sociale et la 
solidarité dans le respect du pluralisme des 
convictions et de la diversité des cultures. 
Elle a pour vocation l’intérêt général.

LA LAÏCITÉ EST LE SOCLE DE 
LA CITOYENNETÉ

Article 2

La laïcité a pour principe la liberté de 
conscience. Son exercice et sa manifesta-
tion sont libres dans le respect de l’ordre 
public établi par la loi.

LA LAÏCITÉ EST GARANTE DE 
LA LIBERTÉ DE CONSCIENCE

Article 3

La laïcité contribue à la dignité des 
personnes, à l’égalité entre les femmes et 
les hommes, à l’accès aux droits et au traite-
ment égal de toutes et de tous. Elle recon-
nait la liberté de croire et de ne pas croire. 
La laïcité implique le rejet de toute violence 
et de toute discrimination raciale, culturelle, 
sociale et religieuse.

LA LAÏCITÉ CONTRIBUE À LA 
DIGNITÉ DE LA PERSONNE ET A 
L’ÉGALITÉ D’ACCÈS AUX DROITS

Article 4

Au lendemain des guerres de religion, à la suite des Lumières 
et de la Révolution française, avec les lois scolaires de la fin 
du XIXe siècle, avec la loi du 9 décembre 1905 de « Séparation 
des Églises et de l’État », la laïcité garantit tout d’abord la liberté 
de conscience, dont les pratiques et manifestations sociales 
sont encadrées par l’ordre public. Elle vise à concilier liberté, 
égalité et fraternité en vue de la concorde entre les citoyens. 
Elle participe du principe d’universalité qui fonde aussi la 
Sécurité sociale et a acquis, avec le préambule de 1946, valeur 
constitutionnelle. L’article 1er de la Constitution du 4 octobre 
1958 dispose d’ailleurs que « La France est une République 
indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l’égalité 
devant la loi de tous les citoyens sans distinction d’origine, 
de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances ».

L’idéal de paix civile qu’elle poursuit ne sera réalisé qu’à la 
condition de s’en donner les ressources, humaines, juridiques 
et financières, tant pour les familles, qu’entre les générations, 
ou dans les institutions. À cet égard, la branche Famille et ses 
partenaires s’engagent à se doter des moyens nécessaires 
à une mise en œuvre bien comprise et attentionnée de la 
laïcité. Cela se fera avec et pour les familles et les personnes 
vivant sur le sol de la République quelles que soient leur 
origine, leur nationalité, leur croyance. 

Depuis 1945, la Sécurité Sociale incarne aussi ces valeurs 
d’universalité, de solidarité et d’égalité. La branche Famille
et ses partenaires tiennent par la présente charte à réaffirmer 
le principe de laïcité en demeurant attentifs aux pratiques
de terrain, en vue de promouvoir une laïcité bien comprise
et bien attentionnée. Élaborée avec eux, cette charte s’adresse 
aux partenaires, mais tout autant aux allocataires qu’aux 
salariés de la branche Famille.

CHARTE 
DE LA LAÏCITÉ
DE LA BRANCHE FAMILLE 
DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

La Charte de la laïcité est déclinée dans une circulaire 
d’application publiée sur caf.fr.
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